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FOCUS

Zone d'intervention de l'UCEO 
en Pays de la Loire
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UCEO
UNITÉ DE CONSEILS, D’ÉVALUATION 

ET D’ORIENTATION

RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Informations pratiques

UCEO
51 rue du Vallon 
49000 ANGERS

Tél. 02.41.73.86.97 - 06.48.78.02.27

E-mail  : uceo.pdl@vyv3.fr

Accès :
  Bus 
Ligne 11 : arrêt Montéclair (face à l'institut) 
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L’Unité de Conseils, 
d’Evaluation et 
d’Orientation (UCEO)

œuvre depuis plusieurs 
années auprès des 
bénéficiaires en situation 
de handicap cognitif afin 
de faciliter l’accès ou le 
maintien en emploi et/ou 
en formation en milieu 
ordinaire de travail.
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Qu'est-ce que la prestation d'appui 

spécifique (PAS) ?

Les PAS mettent en œuvre des expertises, 

des conseils ou des techniques/modes de 

compensation pour répondre à des besoins 

en lien avec les conséquences de votre 

handicap, dans des situations identifiées par 

votre référent de parcours.

Le publique concerné
Bénéficiaires de l’obligation d’emploi ou en voie 
de le devenir (demandeurs d’emploi, salariés, 
alternants, travailleurs non-salariés, agents de 
la fonction publique, stagiaires de la formation 
professionnelle) et en situation de handicap 
cognitif (troubles cognitifs neuro-
développementaux ou acquis).

Le prescripteur
Cap Emploi, Pôle Emploi, Missions Locales, 
Coordonnateur départemental de la démarche 
d'accueil des apprenants en situation de 
handicap, les entreprises privées et les 
employeurs publics (ayant signé une 
convention FIPHFP), la Délégation Régionale 
Agefiph et Déléguée Territoriale au Handicap 
du FIPHFP (en urgence/opportunité).

Mobilise une PAS au 
prestataire
  Via l'imprimé "fiche de prescription de PAS".

  Echange d'information régulier via "fiche de 
liaison".

Les prestations

Pré-diagnostic en amont du projet 

professionnel

  Déterminer le handicap prégnant et par 
conséquent l’appui à mobiliser.

Bilan complémentaire en amont du 

projet professionnel sur la situation 

de la personne

  Apporter un premier éclairage sur la 
personne bénéficiaire et sa situation 
permettant au référent de parcours 
d’ajuster son accompagnement.

Appui expert sur le projet 

professionnel

  Apporter un éclairage expert sur 
l’interaction entre les conséquences du 
handicap et le projet professionnel 
envisagé (en emploi ou en formation).

Appui expert à la réalisation du 

projet professionnel

  Apporter un éclairage expert permettant 
de définir les conditions à réunir pour la 
réalisation du projet professionnel (en 
emploi ou en formation).

Appui expert pour prévenir et/ou 

résoudre les situations de rupture

  Apporter un éclairage expert permettant 
de désamorcer rapidement un conflit ou 
de résoudre un problème en lien avec la 
situation de handicap (en emploi ou en 
formation).

Le financement

Les PAS sont financées par l’Agefiph et le 

FIPHFP et permettent aux employeurs de 

disposer de l’expertise de spécialistes afin 

d’identifier les incidences du handicap d’une 

personne dans son contexte professionnel et les 

actions à mettre en œuvre pour les compenser. 

Mobilisables à tout moment du parcours 
professionnel, ces prestations permettent 
d’apporter à la personne et à l’employeur 
un appui expert dans le cadre de la définition 
d’un projet professionnel, la phase 
d’intégration en emploi ou en formation, 
ou le suivi en emploi. 


